
Explications relatives au certificat de prévoyance
selon la primauté mixte

Données personnelles et personne de contact1

Numéro d’assurance et numéro d'assurance sociale : permettent 
une identification rapide; merci de les mentionner lors de vos contacts 
avec la Caisse de pensions Poste (CP Poste).

Personne de contact : personne responsable de votre dossier auprès 
de la CP Poste avec ses coordonnées directes pour la contacter.
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En bref

Prestation de libre passage : montant actuel de la prestation de libre 
passage au jour de référence du certificat de prévoyance.

Rente de vieillesse : rente de vieillesse mensuelle probable projetée à 
l'âge ordinaire de la retraite de 65 ans.

Plan d'épargne : plan d’épargne actuellement valable. Il peut être 
modifié au 1er janvier de chaque année pour autant que le formulaire 
pour le choix du plan d’épargne parvienne à la CP Poste avant le 
31 décembre de l'année précédente.

Mot de passe : code d'accès au calculateur de simulations sous 
www.pkpost.ch.

Données de base

Salaire annuel assuré : base pour le prélèvement des cotisations. Calcul du salaire annuel assuré :
• salaire annuel déterminant, y compris les éléments variables, jusqu’au plafond (montants limites),
• déduction faite du montant de coordination (montants limites) pour tenir compte des prestations du 1er pilier - en fonction 

du taux d’occupation,
• plus le maintien de l'assurance.

Plan complémentaire : une colonne supplémentaire figure pour les personnes assurées dans le plan complémentaire. Dans 
le plan complémentaire est assuré le salaire déterminant qui dépasse 4 fois la rente AVS maximale (montants limites).

4 Financement / Cotisations annuelles

Cotisations annuelles d'épargne et de risque ainsi que les éventuelles cotisations d’assainissement de l’employeur et de la 
personne assurée. Les cotisations sont directement déduites du salaire et indiquées sur le certificat de salaire.
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5 Prestation de libre passage

Prestation de libre passage en cas de sortie (prestations en cas de sortie) : prestation de sortie en cas de départ de la CP 
Poste.

Avoir de vieillesse selon la LPP : droit minimal légal en cas de sortie. Les prestations de la CP Poste sont en général plus 
élevées (voir la prestation de libre passage en cas de sortie).

Comptes d'épargne complémentaires : indiquent l'état des comptes d'épargne complémentaires retraite anticipée et rente 
transitoire AVS (ils font partie de la prestation de sortie en cas de départ de la CP Poste).
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Prestations de prévoyance6

Capital d'épargne projeté : calculé à l'âge ordinaire de la retraite de 
65 ans avec le taux de projection (taux d'intérêts; taux d'intérêt 
technique) ainsi qu’avec un taux de projection de 0% comme hypothèse.

Rente annuelle de vieillesse : rente calculée à l'âge ordinaire de la 
retraite de 65 ans, par multiplication du capital d’épargne projeté par le 
taux de conversion.

Compensations résiduelles suite au changement de bases 
techniques : compensations partielles en raison de la baisse des taux de 
conversion et du taux d'intérêt technique au 1er janvier 2016 et au 
1er janvier 2018 non encore bonifiées à la date de référence du certificat 
de prévoyance.

Exclusivement les personnes assurées actives qui étaient déjà assurées 
auprès de la CP Poste pour le risque vieillesse avant le 1er janvier 2016 ou 
le 1er janvier 2018, mais qui ne comptent pas encore 10 années 
d'assurance à la date de référence du certificat de prévoyance, 
bénéficient de compensations partielles.

Une compensation supplémentaire en fonction de l'âge est octroyée aux 
personnes assurées actives nées en 1959 ou avant, qui étaient déjà 
assurées auprès de la CP Poste pour le risque vieillesse avant le 
1er janvier 2018.

Les compensations résiduelles ainsi que la compensation supplémentaire 
en fonction de l'âge sont déjà prises en compte dans le capital 
d'épargne projeté et la rente annuelle de vieillesse.
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Prestations de risque

Rente annuelle d'invalidité : 55% du salaire annuel assuré en cas d’invalidité complète; en cas d'invalidité partielle 55% du 
salaire assuré correspondant au degré d'invalidité selon l'assurance-invalidité fédérale. Elle est versée au plus tard jusqu’à l'âge 
de référence de 65 ans.

8 Rachats maximaux possibles

Rachat maximal possible dans le capital d'épargne à la date de référence. Le rachat possible dans les comptes 
complémentaires retraite anticipée et rente transitoire AVS est calculé pour l'âge de 62 ans – d'autres calculs peuvent être 
demandés à la CP Poste ou réalisés à tout moment avec le calculateur de simulations sous www.pkpost.ch.

! Remarques

Les termes sur fond gris renvoient à la table des matières du règlement de prévoyance de la CP Poste et/ou à celle du plan de
base (plan complémentaire) avec renvoi aux dispositions correspondantes.

Le certificat de prévoyance est un récapitulatif sans engagement des droits existants et expectatifs vis-à-vis de la CP Poste. 
Aucune prétention juridique ne peut en être déduite. Le règlement de prévoyance avec les plans de prévoyance valables pour 
la personne assurée applicables au moment déterminant font foi.
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